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Fermer un 
musée et aliéner 
une collection 
complète… en 
deux ans
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Prémisses 



Murielle Gagnon – Quand le musée n’existe plus 03

/ Introduction

140 ans 
d’histoire

Le CHSSA en quelques notes

1873 - Premières traces d’un musée au Pensionnat Sainte-
Anne de Lachine. 

Le Centre historique était au coeur de l’ensemble conventuel 
des Soeurs de Sainte-Anne de Lachine (Couvent et Collège 
Sainte-Anne) - l’offre muséale incluait des expositions 
permanentes, des expositions temporaires, des activités 
éducatives, des visites guidées de la chapelle conventuelle 
et de l’extérieur des bâtiments. 

Le Musée Sainte-Anne est agrandi et rénové en 2008. 

En 2010 le Collège achète le Couvent - un bail de 5 ans est 
signé, une solution doit être trouvée d’ici là pour le Centre 
historique - soit une nouvelle entente avec le Collège ou un 
déménagement. 

En 2014 le musée accueillait 5000 visiteurs. 

un  
musée

1990.538
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/ Historique

Principalement musée de 
sciences naturelles incluant 
aussi une collection 
numismatique.

Musée didactique
Dans une seule grande salle 
avec une partie permanente et 
des expositions temporaires 
annuelles.

Musée historique
Superficie triplée - espaces 
d’expositions permanentes et 
temporaires, salle polyvalente, 
espaces d’accueil, etc.

Centre historique

1942-1970 1980-2007 2008-2014

1997.388

expo 2005 expo permanente 2008-2014
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/ Collections

Environ 15 000 objets (12 000 
enregistrements) 
+ Collection de 3900 photographies 
+ Collection de numismatique 

(monnaie -nb indéterminé et 
médailles 700 répertoriées) 

+ Collection de livres (environ 2600) 
+ Documents d’archives
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1994.73

1995.367

1999.274.1 1998.918
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La fermeture - surprise, impacts et 
planification

Janvier 2014 - on nous informe - le musée doit fermer en 
novembre 2014 et une partie des espaces doit être remise 
au Collège le 1er avril 2015. 

Diverses approches sont faites dès janvier auprès de divers 
organismes et institutions. D’autres organismes nous 
contactent d’eux même suite au communiqué émis. 
Beaucoup de questions sont soulevées. 

Mai 2014 - exposition temporaire a mettre en place pour la 
dernière saison régulière. 

Avant de planifier l’aliénation : planifier la fermeture des 
espaces d’exposition et administratifs ! 

Pour planifier l’aliénation, il faut d’abord réfléchir et 
prendre le temps de trouver réponses à quelques  
questions… et fournir du matériel aux divers  
consultants qui font des études sur le sujet. 

Salle d’exposition permanente mars 2015
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/ Questionnements

Quel était leur désire en matière de 
conservation des collections ? Les 
projets futurs possibles? Où 
conserver des collections ? 
Pourquoi ?

Les SSA - quoi conserver ?

Dans quel esprit veut-on transmettre 
les collections ? Est-ce important 
pour l’organisme donateur ? Pour 
tout les types d’objets ? 

L’aliénation et la 
transmission de sens

Ajustement des bases de données 
pour ajouter des rubriques de 
sélections et de justification, fiche 
pour le suivi des aliénations, etc. 
standardisation de la numérotation 
des caisses d’objets, etc. Qui fait la 
saisie des données ?

Comment fonctionner 
au niveau technique ?

… bonne question ! 

Par où commencer ?
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? ?
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?
?

?

?

expo tempo 2013



- Terminer les inventaires, saisie de données et prendre le plus de 
photographies numériques possible. 

- Sélectionner les objets à conserver aux divers lieux SSA 
- Transfert graduel aux archives SSA dès 2014. 
- Rencontres et contacts avec les divers intervenants d’institutions 

intéressés par les collections.  
- Une petite exposition permanente dans un Collège.  
- Un nombre infini de listes diverses d’objets, documents, livres à 

conserver, transférer, aliéner… 
- Constituer des boîtes de documentation sur les Sœurs de Sainte-

Anne et du matériel numérique pour les institutions à qui des dons 
majeurs furent faits. 

- Améliorer et alimenter les bases de données afin de documenter le 
mieux possible les objets donnés ou conservés. 

- Trois ventes majeures - mobilier d’exposition, mobilier divers et… 
objets des collections 

- Planifier les divers transports 
- Trouver des lieux d’entreposages, planifier et monter deux 

réserves de 400 pieds2  
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Ce qu’on a fait… dans les limites de 
temps imposées 2015-2016

la réserve de mobilier vidée en partie
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/ Les dons

12 Musées - ou institutions à but similaire

Les collections ont 
été réparties dans 
24 lieux différents 
incluant quatre lieux 
appartenant aux 
SSA

3 Écoles - Collèges 

2 Sociétés d’histoires

2 Paroisses et l’Archevêché de Montréal
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1992.33
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Ligne du temps - démarches avec 
l’Arrondissement de Lachine

Annonce de la fermeture - 
communiqués - approche de 
la Mairie d’Arrondissement de 
Lachine

2014

Fermeture officielle - 
Début de l’étude de 
l’arrondissement sur 
les collections SSA et 
leur portée pour 
Lachine 

Novembre

2014

Remise de l’étude à la 
Mairie d’arrondissement 
de Lachine

Mars

Étude sur le Musée de 
Lachine

Été - automne 

La réserve doit être 
vide

1er octobre 2016Janvier
Consultant pour le 
musée de Lachine -  
pré-sélection d’objets

Fin avril - mi-juin

Révision des objets 
sélectionnés par la 
conservatrice du 
musée + emballage

Fin juillet 

Déménagement de 
1300 objets

8-14 septembre

2015 2015 2016 20162016 2016
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/ Étapes techniques de 
l’aliénation

Création et envois d’une liste d’objets, avec 
photos et descriptions sommaires. Proposés 
selon la mission de l’organisme 

1- Liste d’objets proposés

La liste d’objets doit être approuvée par le 
comité d’acquisition de l’institution et/ou la 
direction.

5- Comité des collections - institution  

Une fois l’examen des objets faits, certains 
peuvent avoir été retirés ou ajoutés, 
constitution de la liste à présenter aux comités.

4- Liste des objets sélectionnés

L’institution sollicitée retourne sa pré-
sélection d’objets

2- Liste d’objets pré-sélectionnés

Une fois la liste acceptée par l’institution 
acquérant les objets, le comité des 
collections SSA la révise pour 
recommandation au Conseil général SSA.

6- Comité des collections - CHSSA  

Le Conseil général SSA et les directions 
d’institutions acquéreurs signent les contrats 
de dons.

8- Signature du contrat - CA  

Les caisses ou emballages doivent être 
numérotés et les données indiquées pour chaque 
objet dans la base de données - les données 
sont incluses dans la liste finale afin de retrouver 
facilement les objets.

10-Emballage / transport  

Dossiers papiers, données et photographies 
numériques doivent être préparés et 
transférés pour chaque objets

9- Préparation des dossiers papiers 
et numériques  

7- Liste finale des objets sélectionnés

3- Inspection des objets pré-sélectionnés

1
2

3

4

5

6
7

8

9

10

Examen visuel sur place de chaque objet 
afin de confirmer la sélection.
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/ Critères de sélection

Valeur d’ensemble

Les critères de 
sélection des objets 
importants à 
conserver dans les 
collections SSA et 
des objets donnés 
en legs à Lachine

Représentativité

Directement lié aux SSA et leur apostolat

Historique de l’objet
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1992.34
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/ Valeur d’ensemble
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Choeur du Sanctuaire de Sainte-Anne - Couvent Sainte-Anne, Lachine, 1900
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/ Valeur d’ensemble
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Le Studio d’art de la Maison mère SSA vers 1945
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/ Valeur d’ensemble
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/ Exemples d’objets conservés

Lien avec la fondation

La majorité des objets en lien avec la 
fondatrice des Soeurs de Sainte-Anne, 
Marie-Anne Blondin, et la fondation de la 
Congrégation à Vaudreuil en 1850.

Travaux d’élèves de 1900

Corpus de travaux d’élèves ayant été 
présentés à l’Exposition universelle de 
Paris en 1900, comprenant : travaux 
scolaires reliés littérature, histoire, 
géographie, mathématiques…), travaux 
d’aiguille, dessins, herbiers, etc.  

Objets missionnaires

Beaucoup de souvenirs de mission 
furent aliénés, mais certains plus 
importants furent conservés afin de 
représenter le rayonnement de la 
Communauté dans d’autres pays - ceux-
ci seront mis en valeur dans les bureaux 
de l’administration générale SSA.
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1992.71 1999.2853.10

1994.2015
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/ Exemples d’objets aliénés

1- Reliquaires à l’Archevêché 
2- Objets en lien avec 
l’enseignement du tissage et des 
travaux d’aiguille à la Guilde 
canadienne des métiers d’art 
3- Objets en lien avec les SSA dans 
l’Ouest canadien aux archives SSA 
de la Province Saint-Joseph - 
Colombie-Britannique. 
4- Objets en lien avec les SSA à 
Lachine au Musée de Lachine
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1999.156

2012.151

1994.398
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/ Exposition au Collège Esther-Blondin de Saint-Jacques
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/ Conseils et constats Avoir la meilleure documentation possible sur les 
objets et des photos numériques1

Connaître l’intention concernant les dons : est-il 
important de conserver le sens des collections ? 

3

4
Aliéner une collection complète c’est complexe et ça 
ne devrait pas être fait avec des échéanciers trop 
serrés et sans réflexion initiale.

Une fois les réserves vides, le travail de 
transmission d’informations sur les collections et 
leur histoire n’est pas nécessairement terminé…

2

5
Une bonne connaissance de l’histoire de la collection  
et de l’institution est essentielle dans la sélection des 
objets et la transmission du sens. 

6
Bien qu’il y ait des critères dans l’aliénation et 
l’acquisition d’objets, ça reste parfois subjectif, il 
faut donc savoir justifier les choix.
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1997.230

7
Faire preuve de créativité dans la recherche 
d’acquéreurs. 

8
Lâcher prise… Ultimement, les collections ne nous 
appartiennent pas, c’est le propriétaire ou le CA qui a 
le dernier mot.



Merci


